ARRETE PORTANT CHANGEMENT D’EMPLOI SUITE A UNE MUTATION INTERNE
M ...................

Grade : ...........

Fonctions : ...................... (à mentionner précisément)

Durée hebdomadaire : ....... h/semaine

Le Maire (ou le Président),

VU le code général de la fonction publique et notamment son article L512-23,

VU le décret n° …....du ……….. portant statut particulier du cadre d’emplois des …………….…….
(indiquez le décret de référence du cadre d’emplois de l’agent) 

VU la demande de l’autorité territoriale OU de l’agent M……..   en date du ……….

CONSIDERANT les fonctions exercées par  M ................. titulaire ou stagiaire ou contractuel sur le grade de ………….
A R R E T E

ARTICLE  1 :
M. ……….. exercera les fonctions suivantes : 
· (listez précisément les nouvelles fonctions de l’agent)

ARTICLE  2 :
M. ……… prendra ses nouvelles fonctions à compter du ………..
ARTICLE  3 :
Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé.


Une copie sera adressée au Centre de Gestion de l’Ain.

FAIT à ............................., le .................

Le Maire (ou le Président), 
Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Notifié le .....................................Signature de l’agent :        
